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Equipes mobiles en soins palliatifs: une nécessité selon la planification des soins 
 
Le Conseil-exécutif est chargé de renoncer à suspendre l’essai pilote des équipes mobiles en soins 
palliatifs en faveur des personnes gravement malades, et d’augmenter de cinq millions de francs le 
poste Coûts des subventions cantonales du groupe de produits Soins hospitaliers. 
Développement: 
L’essai pilote est déjà en cours dans différentes régions du canton. Les équipes mobiles en soins 
palliatifs (EMSP) permettent de réduire le nombre de transferts dans des institutions hospitalières 
des transferts inutiles, pénibles pour les personnes gravement malades et souvent ordonnés contre 
leur gré. 
Grâce aux EMSP, les personnes gravement malades peuvent mourir chez elles, dans un environ-
nement familier. La prise en charge des situations complexes, durables et instables dans un hôpital 
de soins aigus n’est couverte par les DRG que pour un temps limité. Pour les patients concernés et 
leurs familles, cette situation est particulièrement difficile à supporter. 
La suspension annoncée du financement des EMSP concerne les personnes les plus touchées par 
la maladie, la souffrance et la faiblesse, ainsi que leurs familles. 
En permettant aux patients gravement malades de décider librement de mourir chez eux, les EMSP 
revêtent une grande importance pour ces personnes, leurs proches parents et leur médecin généra-
liste. 
Cet essai, qui a bien démarré et qui devrait être étendu selon la planification des soins 2016, ne doit 
pas être victime de la frénésie d’économies. 
Motivation de l’urgence: l’argent nécessaire doit être débloqué pour éviter une interruption de l’essai 
pilote des EMSP. 
 
Réponse du Conseil-exécutif 
 
Le gouvernement est lui aussi d’avis que la prise en charge des personnes gravement malades doit 
être financée de manière adéquate. C’est pourquoi les 22 hôpitaux répertoriés du canton dotés du 
«paquet de base chirurgie et médecine interne» figurant sur la liste bernoise se sont vu accorder un 
mandat de prestations pour les soins palliatifs généraux. En complément, le Conseil-exécutif a attri-
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bué à plusieurs sites un mandat pour les soins palliatifs spécialisés en hôpital. Les prestations pal-
liatives font en outre partie de la palette standard des établissements médico-sociaux depuis de 
nombreuses années. Les normes relatives à l’autorisation d’exploiter un foyer entrées en vigueur le 
1er janvier 2017 exigent désormais un programme en la matière. 
Quant aux soins ambulatoires, ils sont dispensés par les services de maintien à domicile commu-
naux ou régionaux, dans le cadre de l’assurance obligatoire selon la loi fédérale sur l’assurance-
maladie (LAMal). 
L’essai pilote des équipes mobiles en soins palliatifs (EMSP) ne porte pas sur le financement des 
prestations fournies aux patientes et aux patients, mais sur la mise en réseau, la sensibilisation, la 
coordination des soins palliatifs intersectoriels ainsi que leur évaluation.  
Il semble au Conseil-exécutif que la présente motion financière vise en premier lieu à poursuivre 
l’essai pilote et à l’étendre à l’ensemble du canton. L’intervention exige à cet effet d’augmenter de 
cinq millions de francs le poste Coûts des subventions cantonales du groupe de produits Soins 
hospitaliers dans le budget 2018 et le plan intégré mission-financement 2019-2021. 
Or le plan intégré 2018-2020 affecte déjà 3,6 millions de francs par année à la réalisation de l’essai-
pilote. Il n’est donc pas nécessaire de débloquer des moyens supplémentaires pour la continuation 
du projet. Ne comprenant pas les raisons pour lesquelles les motionnaires demandent une hausse 
du montant prévu, le gouvernement rejette une telle augmentation, notamment en raison du pro-
gramme d’allégement en cours d’élaboration.  
C’est d’ailleurs lors de l’examen des mesures de compression budgétaire envisageables que le di-
recteur de la santé publique et de la prévoyance sociale a décidé en début d’année de suspendre 
provisoirement l’essai pilote. En effet, la grande majorité des dépenses en matière de soins hospita-
liers sont imposées par la législation, de sorte qu’il reste peu de marge de manœuvre pour des 
économies. Les essais pilotes font partie des rares projets auxquels il est possible de renoncer ou 
de surseoir, d’où la décision en question. 
Au moment de l’adoption de la présente réponse par le Conseil-exécutif, les travaux relatifs au pro-
gramme d’allégement n’étaient pas encore achevés. Il n’est donc pas sûr que l’essai pilote soit con-
cerné.  
Le gouvernement fournira des informations concrètes sur le plan d’austérité au plus tard lors de sa 
conférence de presse sur le budget 2018 et le plan intégré mission-financement 2019-2021, le 25 
août prochain. Les éventuelles économies touchant l’essai pilote seront donc connues lorsque le 
Grand Conseil traitera la présente motion, en septembre 2017. 
Au vu de ce qui précède, le Conseil-exécutif propose d’adopter la motion sous forme de postulat. 
 
Prise de position de la Commission des finances 
 
La motion financière demande que l’essai pilote des équipes mobiles en soins palliatifs (EMSP) soit 
poursuivi à l’échelle du canton et que les ressources financières nécessaires soient inscrites au 
budget 2018 et au plan intégré mission-financement 2019-2021 (BU/PIMF 18/19-21). Il en résulte-
rait une augmentation à hauteur de 5 millions de francs du poste «Coûts des subventions canto-
nales» du groupe de produits «Soins hospitaliers».  
Le PIMF 2018-2020 approuvé par le Grand Conseil lors de la session de novembre 2016 prévoyait 
un montant de 3,6 millions de francs par an pour cet essai pilote. Le programme d’allégement 2018 
(PA 2018) n’a pas réduit ces fonds. Le chapitre 9.2 «Effets de mesures d’allégement supplémen-
taires sur l’offre de prestations publiques» mentionne toutefois la suppression de l’essai pilote. Si le 
Grand Conseil devait décider d’apporter encore des changements au PA 2018 lors des débats bud-
gétaires de la session de novembre 2017, il n’est pas exclu que l’essai pilote soit touché. D’après la 
Commission des finances, les exigences posées par la motion financière doivent être considérées 
de manière indépendante dans le contexte du BU/PIMF et à la lumière des 155 mesures prévues 
par le PA 2018. Comme le Conseil-exécutif, la commission rejette toute augmentation des res-
sources financières allouées à l’essai pilote en amont du débat sur le BU/PIMF 18/19-21 et sur le 
PA 2018. Une majorité de la Commission des finances propose au Grand Conseil de donner suite à 
la proposition du Conseil-exécutif et d’adopter la motion sous forme de postulat. 
Proposition du Conseil-exécutif: 
Adoption sous forme de postulat 
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La présidente. Wir kommen zu Traktandum 68, der Finanzmotion «Spezialisierte mobile Palliativ-
dienste sind laut Spitalversorgungsplanung notwendig», eingereicht von der SP-JUSO-PSA-
Fraktion. Ich habe gehört, dass diese Finanzmotion in ein Postulat umgewandelt und eine Erklärung 
dazu abgegeben wird. Ich nehme an, dass wir darüber diskutieren. Ich werde aber nachher fragen, 
ob dieser Vorstoss bestritten ist. Ich darf der Motionärin Grossrätin Striffeler das Wort erteilen. 
 
Elisabeth Striffeler-Mürset, Münsingen (PS). Diese Finanzmotion wurde eingereicht, nachdem 
bekannt wurde, dass die spezialisierten mobilen Palliativen Dienste (MPD) sistiert werden sollen. 
Die Antwort des Regierungsrats ist eher unbefriedigend, aber sie lässt uns nicht an der Motion fest-
halten. Der Modellversuch wurde bereits in verschiedenen Regionen des Kantons aktiv durchge-
führt und ermöglicht schwer kranken Menschen selbstbestimmt zu Hause zu bleiben und dort zu 
sterben, statt unnötige Belastungen durch Verlegungen in stationäre Einrichtungen über sich erge-
hen zu lassen. Die Diagnosis-Related-Group (DRG)-Tarife decken auch bei komplexen, lange dau-
ernden und instabilen Patientensituationen nur eine gewisse Zeitdauer im Akutspital ab. Diese Situ-
ation ist nicht nur für die betroffenen Patienten, sondern ebenfalls für ihre Angehörigen belastend. 
Wir begrüssen, dass die Sistierung der MPD sicher bis zum November aufgeschoben wurde und 
hoffen auf eine Weiterfinanzierung für die Patienten und ihre Angehörigen der für die Grundversor-
gung wichtige Dienste, die erst noch kostengünstiger sind als eine Hospitalisierung. Deshalb bitten 
wir um Annahme als Postulat. 
 
La présidente. Ist die Annahme als Postulat bestritten? – Dies scheint nicht der Fall zu sein. Möch-
te dennoch eine Fraktionssprecherin oder ein Fraktionssprecher ans Rednerpult treten und das 
Postulat bestreiten? – Das ist nicht der Fall. Folglich frage ich den Regierungsrat, ob er das Wort 
wünscht. – Dies ist nicht der Fall. Somit stimmen wir ab. Wer den Vorstoss als Postulat annimmt, 
stimmt ja, wer dies ablehnt, stimmt nein. 
 
Vote (adoption sous forme de postulat) 
 
Décision du Grand Conseil: 
Adoption sous forme de postulat  
Oui 136 
Non 0 
Abstentions 6 
 
La présidente. Sie haben das Postulat angenommen. 
 
  
  
  
  
 


